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as lMaei inaisaMe des vetaesxeents. Beaucoup o n t 
- a d»na o* « N U : 

ge «sa m r n w D t a à 4 0 ans, 
" i f a » » versements jusque 66 ans , 

mon d r o i t • l'oMocAtion a u décè» 
a a / a a i l l 1IT *" «'•** **> <lu'eat l 'erreur. 
""tfaiBiiiiati-- «us décès aéra versée à ls> veuve 
o s « 0 1 en fant» d 'an aesure décédé ai c e t sa-
aaaf ev-eitectué au moins les trois c inquièmes 

- nsmiriiitii qu' i l a p u fa ire . S'i> a com-
rata versements à 4 0 a n s jus te s e t qu'i l 
i à 49 •ns-eo*cinq moi s , a» veuve e t ses 
ta auront droit à lVUocsAion en osa d e 

^ _ j s ' t l » versé pendant tro i s mois . 
W m è m e s i -un assuréVa commencé ses ver-

A . , . i . - a 3 6 azuvet meurt à 6 0 ans , sa veuve 
afeaee enfante auront droi t à l 'al location si 

ta» iiiiiiim""*" effectués représentent la va-
lasx. des 9 i n n é e s d e versements . 

Danre i f c pu verser 9 mul t ip l i er par 16-égal 
125efrancs. s'il a versé au moins les tro i s c in -

ics de 135 francs, so i t 81 francs, sa veuve 
i «estante auront dro i t à l 'al location. 

feeretsés-qui o n t d é t r u i t ou perdu leurs 
de rense ignements , peuvent s'en pro
bureau général de s retrai tes , à l'Ins

t i t u t 6 o c i a l , 1 1 , rue d e Tournai , où i ls pou
vant même s' i ls l e veu lent , remplir iromédia-
tamenb Tes d i te bullet ins . Les permanences ou-
vsxtes te s emaine dernière se cont inueront 
a n a l e s jours de ce t te semaine jusque 8 heures 
dteao ir , pour recueil l ir les bul let ins de rensei-
(mamente des assurés obligatoires, les deman-
o W d ' a s a u r é s facul tat i f s , e t fournir les renseï-

U s Canbrioleirs à ToBovre 
Itestsntent n'emporter Is mobilier * unouvrUr 

eaanuastar ds te r i * Quletem. Déranges 
4 M B * leurs préparants, ils prennent la 

Inals su emportant la clef du logement 
A la nouvelle ou mets», la femme 

du manustlsr tombe malade 
• u rtreéma-at constate U 

disparition ds «on 
porte-monnaie 

Cas cambrio leurs , qui ont pris notre ville 
ssièjre d e leurs exploits depuis le corn

ât de l'hiver dernier, se sont encore 
^ a r une audacieuse tentative de cam-

r«rp- . commise au domicile de M. Edmond 
n e y e , ouvrier menuis ier , rue Quiétcm, 2o. 

M. Pleyc avait quitté son domici le , lundi 
SOtr, vers sept heures et demie , pour se ren-
ejna,-en compagnie de sa femme, à la séance 
d h é m a t o g r a p h i q u c du Palais d'Eté, rue Char-
tes -Watt innc . 11 avait l a i s s é - s e s enfants a la 
m a i s o n sous la garde de sa belle-mère. Peu 
tfe t e m p s après le départ de l'ouvrier mcnui-

-ajer, celle-ci s'était mi se au lit , d a n s s a cham-
b r e à l'étajrc. Vers dix heures et demie , l'un 
'des enfants demanda à boire. La belle-mère 
descendi t an re i -de-chaussée , afin d'y pren-
dre .de . la bo i s son . E n arrivant e n bas d t 1 esca
l ier, , el le voulut pousser la porte, mais celle-ci 
r f e i s ta à s e s efforts. Devinant la présence de s 
nralfaiteuTs d a n s la ma i son , elle donna l'éveil 
a u x vo i s ins . N'obtenant aucune réponse, elle 
remonta 'à l 'étage et, de sa fenêtre, appela des 
H i s s a n t s . U n jeune h o m m e t s e a l a d a la fenê-
tae de l a cu i s ine qui était ouverte et courut 
cfcBvrcr la bel le-mère qui se trouvait prison
n ière dans la c a g e d'escalier. U n e bêche pla-
eéevdans l e couloir retenait la porte. U n e fois 
f e n d u e à la l iberté, la m é n a s è r e put consta
t e r l 'œuvre des malfaiteurs. L a maison avait 
< t é fouil lât en tous sens , e t le plus g r a n d 
désordre régnait dans les diverses pièces . Les 
v i s i teurs avaient certainement l ' intention de 
aider la maison de fond en comble , si l'on en 
W e par les préparatifs qu'ils avaient faits. 
6 » avaient amoncelé sur le sol, dans un cou-
sre-lit blanc, tous les objets qu'ils- avaient pu 
trouver dans les meubles , même des rouleaux 
t e papier peint que M. Edmond Pleyc avait 
achetés pour tapisser son habitation. Dans le 
couloir, ils avaient aussi préparé, pour les 
emporter, machine à coudre, bicyclette, table, 
e tc . Si l'enfant nt s'était pas réveillé, tout le 
mobi l i er disparaissait . 

Pour s'introduire à l'intérieur de l a maison , 
l e s cambrioleurs avaient fracturé un petit 
c h â s s i s donnant sur la rue. Une fois dans la 
p ièce , ils avaient e u la précaution de- barri
cader toutes l i s portes pour éviter toute sur
pr i se . 

D a n s leur retraite hâtive, les voleurs avaient 
toutefo i s emporté la clef, après avoir eu soin 
d e fermer la porte h double tour. 

U n vois in , qui éta't accouru aux appels d o 
l a m é n a g è r e , se rendit au Palais d 'Eté , afin 
d e prévenir le* énoux Plcyc. A la nouvel le di» 
cambr io lage . M"* P lcy t tomba en syncope . 
P e u de temps après , quand el le eut repris 
conna i s sance , elle constata la disparition de 
son porte-monnaie contenant l a s o m m e de 3 
francs . 

L a police a été prévenue du méfait des cam
brioleurs. M. Broux, commissa ire de police 
dît 3* arrondissement , a ouvet une enquête 
mardi , dès la première heure. 

ENTRE PATRON & OUVRIER 
Ce que dit I * constructeur de vélo* 

Nous avons relaté hier l ' incident survenu 
d a n s l 'atel ier de M. D u t a t . constructeur de 
vélos, 38 , rue de" l s Croix-Rou^e. C'était La 
version d e l'ouvrier mécanic ien , M. Edmond 
Consens, qui l e premier a v a i t porté p la inte 
à te police. 

Voici d 'autre p a r t c e que nous a d i t M. 
D u t a t : 

« J 'employa i s comme demi-ouvrier méca
nic ien, Edmond Cousens, 22 a n s , rue Augereau , 
depui s le 5 mars. A y a n t appris que pendant 
mon absence, il qu i t ta i t l 'atelier pour se pro
mener avec mes vélos, je pris le part i de le 
congédier. I l proféra des menaces e t part i t . 
L e l endemain , j e reçus une convocation pour 
m e rendre a u Conseil des Prud'hommes le 24 
m a i , afin de trancher le différend e n t r e Cou
s e n s e t moi. L e Conseil décide, que l 'ouvrier 
reprendrai t l e travai l l e 26 e t terminerai t le 
y an «oir e t que j e lui paierai une semaine 
e n t i è r e . 

„ L e 27 au soir , j e voulus lui remettre sa 
p a y e e t «on l ivret . Cousens refusa, d i sant 
qu'il d e v a i t recevoir deux semaines de salaire, 
, « a» ret ira e n proférant des menaces. U n peu 
p l u s t a r d , i l r e v i n t chos moi avec son père. 
O h i i - c i m e demande, de payer te semaine de 
eon fite-et de remettre son l ivret . J e m'apprê-
t a i s a te fa ire de bonne grâce, quand Cousens 
p è r e e t fils se je tèrent sur moi en me bour
r a n t d e coups do poings e t de pieds. J e me 
sauva i dans mon ate l ier (cela se passait au 
m a g a s i n ) ; il» me poursuivirent en cont inuant 
d e m e frapper. Tandis que le fils m e t e n a i t 
par les poignets , le père m'asséna sur la t è t e 
« n c o u p d'un ins trument , j e ne sais lequel. 
E n voyant que le s s n g m e couvra i t la figure 
« t m'aveugla i t , ils prirent le parti d e s e r e -

** Ajoutons que M. D u t a t a dû recevoir tes 
m i n a d e M. le docteur Defosseï , qui a prat ique 
«uatre pointe de suture au-dessus du front. 

L 'enquête ouver te par la police se poursuit . 

tes M l â C E N R E C O U V R E M E N T D E » 
T f t X M « O R L E » C E R C L E » EN 1911. -
L e * rme» (te» t t fCa c q » m u & a k s sur. les. cer - à g » , , en oate du l o septembre 1806, est erronée 

c lés e n i o n , établ ies e n remplacement des 
droits d'octroi, revêtus d e s formalité* pres
crites par la loi , sont e n recouvrement à par
tir de ce jour. L e s contribuables qui se croi
raient indûment i m p o s é s 0% surtaxés , sont 
avertis qu'il leur est accordé trois m o i s à 
dater d'aujourd'hui pour adresser à M. le pré
fet une demande e n décharge o u e n réduc
tion. Les réclamations qui ont pour objet une 
cote é g a l e o u supérieure à 30 francs devront 
être rédigées sur papier timbré. L e s réclama
tions doivent être a c c o m p a g n é e s de l'extrait 
du râle. 

U N E E X T R A D I T I O N . — L e s autorités 
b e l g e s ont amené à la frontière de la Martière 
et remis aux g e n d a r m e s de T o u r c o i n g , un pri
sonnier Franço is -Louis Bo i s sonnade , 32 ans , 
or ig inaire de Paris , voyageur de commerce , 
qui était recherché paT le parquet de Paris , 
pour vol et v io lences . Bo i s sonnade sortait de 
la prison de Saint-Gi l les - le i -Bruxel les . 

LE O A N C E R D E G L I S S E R . — A la fila
ture de M. Robert Fallot , rue Winoc-Choc-
queel , une rattacheuse, M i e Camil le Vande-
meulebrouck, 19 a n s , domici l ié à Mont-à-
Leux, a g l i s s é et est tombée de son métier. 
El le a é t é relevée avec une contusion dans la 
r é g i o n rénale gauche . L' incapacité de travail 
sera de v ing t jours. M. le docteur Kas iers lui 
a donné ses so ins . 

ON E N L E V E LA C U L O T T E D U CY
C L I S T E M. Mesdaght , logeur, rue du Ma
réchal Brune , 11, a porté plainte à la pol ice , 
contre un teinturier, Cyrille Lecomte , â g é de 
32 ans , demeurant rue Saint-Pierre, 36, qui lui 
a dérobé sa culotte de cyc l i s te , valant cinq 
francs. 

M. Broux, commissa i re de pol ice , du 2e 
arrondissement, a ouvert une enquête . L a cu
lotte dérobée a été retrouvée au l o g e m e n t de 
Lecomte , qui a avoué le méfait . En conséquen
ce il a été l'objet d'un procès-veTbal. 

MISE EN P O T de beurre extra, garant i 
un an de cofteenratlen parfaite à 1 fr. M la 
livre. Fromager ie , 71 , rue de Tournai . 8 i s 8 d 

D A N S L ' E N C R E N A C E . — A la filature de 
M Duvil l ier-Mottc fils, rue du Ti l leu l , u n e 
h i d e u s e M"' Marie Carthon, 16 a n s , domi
cil iée à Wattrelos, rue d u Mont à-Leux, a eu 
l ' i n d e x d e l a m a i n droite pris d a n s un e n g r e 
n a g e au cours de son travail. M. le docteur 
Cuisset a dû pratiquer l 'amputat ion des pre
mière e t deuxième p h a l a n g e s du do igt b lessé . 
L'incapacité de travail sera de 30 jours. 

U N E C H U T E . — Au peie;nap;c de MM. 
Achille et Pierre Pol let , rue d e Dunkerque , 
un débourreur. M. Anato le Vandewale , 25 ans , 
demeurant rue de S o i s s o n s , était m o n t é sur 
son métier, quand soudain il perdit l'équili
bre e t tomba dans lo v ide . D a n s cette chute , il 
s'est fait u n e plaie infectée au p ied droit. M. 
le docteur Dehoichy a conc lu à un repos de 
15 jours. 

E N T R E D E U X P I G N O N S . — Au p e i g n a g e 
de MM. Fouan-Lcman et fils, rue de Roubaix , 
une bobineuse, MUo Zulma C r o è s , 26 ans , de
meurant rue du Fort, à Roubaix , a eu l 'annu
laire gauche pris entre deux p i g n o n s en reti
rant de la laine. M. le docteur Aerts a dû pra
tiquer l 'amputation de la pha langet te . U n 
repos de 30.jours a été ordonné a l 'ouvrière. 

U N ACCIDENT D U TRAVAIL. — A la fifa-
turc do M. Christory fils, rue de Renaix, une dou-
bleusc, Mlle Emmii Gérard, 33 ans. domiciliée 
à Roubaix, rue des Longues-Haies, s'est blessée 
à la main droite 011 hem-tant violemment un bâti 
de métier. Le docteur Harlet a constaté une en
torse radio-carpienne et radio-cubitale qui entraî
nera une incapacité de travail d'un mois. 

U N ECLAT DE F O N T E D A N S L'ŒIL. — 
A 1» fonderie de M. Ttraillicr, rue du Moulin, 
un fondeur, M. Louis Tolly, 46 ans.-demeurant 
rue du Brun Pain, a reçu un éclat de fonte dans 
l'oeil en nettoyant une poche. Il en est résulté une 
plaie à la cornée de l'œil. XI. le docteur Bonté 
«rui a donné ses soins au blessé lui a prescrit un 
aepos de 20 jours sous réserve de complications. 

N E U V I L L E - E N - F E R R A I N 

A R R E S T A T I O N D ' U N V O L E U R D E 
B I C Y C L E T T E . — U n ouvrier bnquet icr , M. 
Edouard Pinnoo, demeurant au hameau de l a 
Viei l le-Motte , avait déposé son vélo , d'une 
valeur de 200 francs, dans un hangar s i tué 
derrière son habitation. U n malfaiteur profita 
de son absence pour le lui enlever. Sur la 
plainte du briquetier, le garde-champêtre 
Valcke procéda à une enquête . Au cours de 
ses recherches, le policier rural fut a s s e ï heu
reux de découvrir l 'auteur du méfait . C'est un 
ouvrier de pcignaKc, Jules Winnc, â g e de 30 
ans , demeurant au hameau du Durmont , à la 
frontière. La bicyclette a été retrouvée _ au 
domici le du voleur, qui a été mi s en état d'ar
restation et déféré au Parquet mardi après-
midi. M. P innoo est rentré en posses s ion de 
son vélo. 

LA C R I P P E ne résiste pas aux C O M P R I 
MES BAYER D ' A S P I R I N E , le tube 1 fr. 50 
d* t*** pharmacie t. (Refusez imitat ions . ) 5866-s 

LILLE 
L'affaire du siruits-najQrs 

di 43* di ligne 
Un Incident : Un article de M. Ch. Humbert ; 

Une istre du général commandant le 
1 " corps d'armée 

Au retour d e s manœuvres de IQO8, des irré
gulari tés étaient constatées dans la comptabi
lité de deux sergents -majors du 43* rég iment 
d'infanterie. Après enquête , tous deux, furent 
traduits devant le Conseil de guerre du 1er 
corps d'armée. Us furent acquittés . Déférés , 
par ordre de M. le général D a v i g n o n , à un 
consei l d'enquête, l es deux sous-officiers fu-
Tent c o n d a m n é s , mai s bénéficièrent des cir
c o n s t a n c e s atténuantes . I l s furent rétrogrades. 

D a n s un article intitulé : « L' impunité pour 
les g r a n d s , l 'écrasement pour ' l e s petits», paru 
d a n s le t Journal» du 23 mai , M. le sénateur 
Charles Humbert reproche à M. le généra l 
D a v i g n o n « d'asoir écrit et fait transmettre, 
officiellement au corps de troupe intéressé une 
lettre confidentiel le qui se termine ainsi : 

c En considérant comme suffisante la rétro
gradat ion des sergents -majors X . . . et Y. . . du . . . 
« rég iment d'infanterie, le conse i l d'enquête 
de ce rég iment , devant lequel ils ont c o m 
paru, a t é m o i g n é tout au moins d'une faibles
se ins igne . 

» Le généra l commandant le corps d armée 
en prend acte. » 

M. l e généra l D a v i g n o n adressa la lettre 
suivante à M. le directeur du « Journal » : 

Lille, 23 mai 1911. 
Monsieur le directeur, 

Le niarnéro idu Journal, en date du- 23 mai cou
rant a publié en première page, sous la rubrique : 
«L' impuni té pour les Grands, l'Ecrasement pour 
les Petits », un article de M. le sénateur Ch. 
Humbert, auquel je n'aurais pas attaché plus 
d'importance que n'en méritent les diatribes de 
ce genre, si, par des restrictions voulues et par 
des citations intentionnellement tronquées, il ne 
tendait a égarer sciemment l'opinion publique, 
en lui dissimulant la nature même des faits qui 
ont motivé et qui justifient les actes du comman
dement et les décisions prises par lui dans la cir
constance visée. 

La lecture de la lettre adressée p.ir le conmian-
Uant du 1 " corps d'armée au corps intéressé, à 
propos de cette affaire, lettre dont M. le séna
teur Ch. Humbert a eu soin de ne reproduire que 
la conclusion, suffira pour éclairer 1 opinion pu
blique sur l'intérêt que méritent les sons-officiers 
dont il >'eat constitué le défenseur, et sur le mo
tif « qui importe peu. », à son avis, pour lequel 
ils avaient été traduits en conseil de guerre. . 

(Voici cette lettre : 
• Le général commandant le l " corps d'armée 

a pris connaissance des réserves formulées par le 
sergent-major X..., du ..." d'infanterie, au sujet 
de son envoi devant un conseil d'enquête, après 
qu'il eut bénéficié *i'un acquittement devant le 
conseil de guerre. 

» L'interprétation donnée par ce sous-officier a 
te lettre du général commandant le Ie* corps d ar-

— et le sergent-major X.. . l'a reconnu, 
s'est approprié de 4'argent confié à lui pour la 
nourriture des hommes de sa compagnie. 

» Si «lonc cet acte ne peut être qualifié • vol » 
ta matière juridique, U n'en constitue pas moins 
une faute grave dans le service et une faute 
contre 1 honneur que l'autorité militaire a tou
jours le droit de reprendre, au point de vue e u -
ciplinaire, et de punir en conséquence. 

» Au regard de la conscience des honnêtes gens 
et sous quelque terme (indélicatesse, malversJ 
tion, détournement tte fonds, etc. . .) , qu'on veuille 
chercher a le déguiser, tout acte qui consiste a 
s'approprier de l'argent d'autrui pour le faire 
servir à son usn^e peisonnel est un vol et celui 
qui s'en rend coupable perd toute autorité morale 
et le droit à toute considération. 

» U s'ensuit qu'un sous-officier qui se rend cou
pable o'un tel acte, devient indigne de porter des 
galons, car, aux raisons ci-dessus mentionnées, 
s ajoute encore cette considération qu'il serait 
coupable d'imposer à ses égaux en grade la cama
raderie, à ses inférieurs l'autorité, d'un homme 
entaché d'une tare de cette nature. 

» Bn considérant comme suffisante, la rétro-
igxadation des sergents-majors X... et Y.. . , le 
Conseil d'enquête du ..." d'infanterie, devant le
quel ils ont conmaru, a témoigné, tout au moins, 
d'une faiblesse insigne. 

» Le général commandant le corps d'armée en 
prend acte. 

» Signé: Général DAVIGNON,». 
D a n s un nouvel article, M. Char les H u m -

bert irépond qu'il n'a pas pris la défense per
sonnel le des deux sous-officiers. 

« J'ai soutenu s implement , écrit-il , que , l e 
consei l d'enquête les ayant acquit tés , il était 
t douteux » que M. le généra 1 D a v i g n o n eût 
le droit de les traduire pour les m ê m e s fait l 
devant un conse i l d'enquête, et que , ce second 
consei l ayant admis les c i rcons tances atté
nuantes , il était « ccTtain » que M. le généra l 
D a v i g n o n n'avait pas le droit d'en répriman
der e t encore m o i n s d'en menacer les m e m 
bres, s 

Ajoutons que les deux sergents -majors , 
après avoir été rétrogrades , ont été déplacés . 

I l Dran sanglait di jaliBsic 
i Iraentiires 

Mardi vers midi o t demi , uno ouvrière de 
filature, A u g u s t a Hamel , 24 ans, femme Dera-
che , qui a v a i t acquis la convict ion que son 
mari e n t r e t e n a i t de s re lat ions coupables a v e c 
sa vo is ine , Marie B é c u e ; 34 a n s , m é n a g è r e , a 
asséné au cours d'une d i spute , sur la t ê t e d e 
sa r ivale un v io lent coup d e hache qui fit à 
c e t t e dernière une large e t profondo enta i l l e 
au CUIT chevelu . 

Augusta H a m e l pr i t lo chemin d e l a gen
darmerie pour se cons t i tuer prisonnière. E n 
cours d e route , e l l e fu t re jo inte par Mar ie 
Bécue qui , malgré la blessure et le s a n g qui 
l 'aveuglait l 'avait suivie . U n o nouvel le d i spute 
éc lata e t A u g u s t a Hamel s o r t a n t d e sa poche 
un rasoir qu'el le y ava i t diss imulé , e n porta 
un coup à Marie Bécue qui fut atteinte au côté 
gauohc du cou. Après avoir reçu les soins d'un 
docteur , c l lo a é t é transporté© d'urgence à 
l l iop i ta l . 

Augus ta H a m e l s'est const i tuée prisonnière 
à la caserne de gendarmerie . 

«*> 

Nouvelles Religieuses 
TOUROOINO 

arohlconfrérlo de Notre-Dame de Pellevol-
•In, érigée en l'église du Sacré-Cœur, à Tourcoing. 
— La reunion mensuelle do rarthiconfrérie aura 
lieu en legltse paroissiale du Sacré-Cœur, le mer-
orcol 31 mal. a 8 heures du soir. Ordre de la réu
nion : Allocution de M. l'abbé Delattre. Salut ÎO-
Ipnncl a l'occasion de la clôture du mois de Marte 
ot do l'ouverture du mois du Sacré-Cceur. 

Nomination ecclésiaetigue. — M. Wa-
Tembourg, curé de Hamel est transféré à Drinc-
BSBBk 

Convois Funèbres 
Monsieur Félix ROUSSEAU, décédé à Roubaix. le 

30 Mai 1911, dans sa iT" année, administré des 
Sacrements. Convoi et Servico Solennels le Jeudi 
1" Juin, a S h. 1/2, église Saint-Martin. Asscmbléo 
Sa. ruo de la Paix, Roubaix. 

Las personnes qui. par oubli, n'auraient pas reee 
de lettre de taire-part, sont priées de coasMtérer lo 
présent arts comme en tenant lien. 

N E C R O L O C I E 
Mardi, à onze heures, ont. été célébrées, en 

l'église St-Andre, les funérailles solennelles de 
M. Gustave Rombaut. docteur en droit, avoué ho
noraire, ancien président de la chambre, acs avoués. 
Le ucuil etni; conduit par les !Hs ot prendre du 
défunt. M. H<nri Kombaut. avoué. M. l'nbbe Gus
tave Rombaut, professeur au colléce N.-D. de la 
Treille; MM. Emile, Jules et Juan Rombaut. et 
M. lo docteur Ernest Faucon. 

Mardi, en l'éprllse Saint-Pierre, de Stecnzec-
que. ont eu Heu les funérailles de. M. Maurice 
Constant, étudiant en médecine, fils du lieutenant-
colonel, officier de la Légion d'honneur. 

A Sonialn, ont en lieu, en réalisa de De Scs-
sevalle. lr* funérailles do M. Ivan Vindevoçrel. père 
do M. l'abbé Vlndevosel, curé de cette 'Paroisse, 
décédé à l'âge de 86 ans. 

Lundi matin, en l'ép-lise de afalo-ses-Balns. 
ont. eu lieu les funérailles rie M. Etienne Lhcrnie, 
capitaine Ofinfantcrie en retraite, ancien chef de 
bataillon territorial, chevalier de la Lésion d'hon
neur, président des Anciens combattants de 1870-71. 

«aa. 
• A R i A o e a E T p i A n o » i t t » « 

Nous apprenons les fiançailles : 
• De Mlle, Marthe de Talfln, de Tilques, avec 

M. Jean de Roussel, de Préville. 
De Mlle Martho Dcscamp1. fille de M. Alfred 

Deseanrps, filate.ur, membre do la Chambre uo 
conimerco de Lille, et do Mme Dcacampe, avec M. 
Henri Dekrox, fils de M. Robert Delcroix. fabri
cant, de sucre à Phalempin. 

En la basilique métropolitaine an Cambrai. 
M.BT Massart. vicaire général de l'archevc-chc. a 
lient le mariage de Mlle. Ouverlaux. fille de 1 an
cien notaire, avec M. Eugène Bernard, avoué. 

Avarie • • • Avarie 
Guérison rapide, radicale, définitive 

des cas les plus anciens comme des 

plus récents pa r i seule injection du 

célèbre " 6 0 6 " 
Sans douleur et sans danger 

C o n s u l t a t i o n s : t o u s l e s j o u r s d e 2 à 3 h . 

d i m a n c h e d e 1 0 h . à m i d i . 

75, bd de la Revision, Bruxelles-Midi 

Tribune Publique 

Petite Correspondance 

(Les aniolso pukiiss dans ootte sortie du 
Journal n'ongasont ni l'opinion ni lo roo> 
eenoakillté do la rédaction.) 

Entrées populaires à l'Exposition internatio
nale de Roubaix 

Roubaix, le 30 mai. 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

Le Comité Directeur de l'Imposition ne de
vrait-il pas, croyez-vous, consacrer un dimanche 
par mois aux travailleurs? Nombreux sont ces 
derniers qui voudraient, avec leur famille, se ren
dre à l'Exposition et sont forcés d'y renoncer, 
le prix d'entrée étant trop élevé pour teur modeste 
budget, lui la circonstance je tais, par la pré
sente, appel à l'esprit de démocratie qui anime 
notre Administration municipale et la prie très 
humblement de bien vouloir soumettre ma propo
sition' à Messieurs les présidents et membres des 
Comités d'organisation et de garantie. 

A quand donc l'entrée populaire à 50 centimes 
avec libre accès à la plaine des attractions? 

En vous remerciant de votre aimable hospita
lité, je vous présente, Monsieur le Directeur, mes 
salutations empressées. 

Un abonné désireux de \>qir les ouvritrt 
participer au tuccit de i'Expotition, 

Z. A. — H suffit d'en faire la demande au 
secrétaire de la rédaction ; c'est absolument gra-
J^t,. A. B. 1. — Oui, faites de suite votre 
réclamation, vous serez compris parmi les créan
ciers privilégiés. Robert flarcel. B. — Ces 
ohiets n'ont pas de valeur. Une ennuyée, 
E^H. - N o k A.J.K. 150. - Ecrivez à 
MM H Dunod et Pinat, quai des Grands-Ausjue-
tins, 47, à Paris, vous aurez sans doute satieiac-

ljeux entêtée. — Les deux «pointe 37 doivent se 
montrer i il on est de même du quatrième joueur, 
qui doit étalement abattre sa quatrième au va
let s'il n a pas, comme vous le dites, déclaré 
son point. 

La France 
fait bon 
accueil à 
l'Aliment 
nouveau. 

Quaker OMS 
Les ventes de Quaker Oats aug 

mentent de jour en jour. 
En France aussi on finit par conn

aître le goût délicieux et les qualités 
si économiques du Quaker Oats. 

On observe le plaisir qui manifes
tent les enfants en le mangeant et 
l'entrain et l'énergie qui cet aliment 
leur communique. 

Et cela vous coûte si peu d'argent : 
40 potages pour un franc 1 

Si vous n'avez pas encore acheté 
un paquet de Quaker Oats allez donc 
aujourd'hui même chez votre épicier. 
Préparez le produit suivant les re
cettes sur le paquet et jugez. 

Les médecins parlent avec en
thousiasme du 

Quaker Oats 
(Gruau d'avoine "Quaker") 

u n terrible c o u p d e bâton. Il p o a s s a quelques stipulations 'de la lot p*vent de façon trop dné* 
et les bndtete deal cr i s e t t o m b a évanoui . O n le transporta a s o n 

domici le où u n docteur cons ta ta qu'il avait 
une fracture du bras droit. 

U N E MAISON I N C E N D I E E A L A V E N -
T I E . — L'habitation de M. Henri Lentrlart, 
cabaretier, a été détruite par u n incendie . L a 
c a u s e du s in is tre e s t inconnue. L e s d é g â t s 
s'élèvent à 7.000 francs. 

.sa» 

Huile d* Table dea Chartreux moins chère 
et supérieure à l'olive dont elle n'a pas le goût 
fruité. Concess ionnaires , MM. Carïier et Du-
cati l lon à Wil lems (Nord) . Le demander dans 
toutes les b o n n e s épiceries . 640-1 

reese les ouvriers, tes patron 
provinces. 

M. Libioulle. — Je n'ai pas parlé des patn 
M. Hubert. — C'est vrai; il faut tenh 

de la mentalité de chacun : M. Magis a parié 1 
patrons : vous des ouvriers, et tous le» deux 
provinces. 

M. Libioulle parsème d'intcrrrmtlons la iras] 
du discours de M. le ministre, qui' si 
jusqu'à Si heures. 

M. le comte 't Kint de Roodtnbefce. 
nous des chances de terminer demain? 

M. le président. — Trois orateurs restent ins
crits : MM. Catteau, Hanr-z et Magnettc. Noua 
commencerons demain à 2 heures précises. 

La séance est levée à 5 heures 15. 

CMcerts et Spectacles 
ROUBAIX 

CASINO DE L ' E X P O S I T I O N 
Aujourd'hui, mercredi, 'à S-heures et demie, e t 

demain, jeudi, en matinée, d 4 heures et en soi
rée, à 8 heures et demie, trois dernières représen
tations de « Polian », le Fréçcfli Parisien. 

— Samedi 3 juin, dûbuts d'une troupe- sensa-
tionneHe de •m»ufiic-<hal1k sur laquelle nous-revien
drons en détail : mais i," 

BELGIQUE 
A. LA CHAMBRE 

Séance de mardi 
La séance est ouverte sous la présidence de M. 

Cooreman, président. 
Les pens ions du petit personnel 

M. Daens (en flamand) interpelle les minis
tre de l'Intérieur, des Sciences et des Arts, des 
Chemins de fer et de la Guerre, c sur la néces
sité d'augmenter d'urgence les pensiqns du per
sonnel inférieur, s 

Incident 
Au moment où l'orateur commence en fla

mand, son discoure. M. Cavrot demande qu'un 
traducteur soit nommé. Les Wallons ne c o n t i e n 
nent rien au discours de M. Daens. Un tapoire 
violent suit cette motion. M. Cavrot mai tel le 
son pupitre à grands coups de poing. 

mtm Reprise d u débat 

M. Daens fait le tableau des misères du petit 
peuple ouvrier des diverses administrations pu
bliques. Il lui est impossible de prélever sur son 
maigre salaire de quoi se taire une pension. L'Etat 
V pour devoir d'intervenir. 

M. Ozeray se fait l'écho des plaintes des ou
vriers du chemin de fer des ateliers d'Arlon et de 
vernelle. 

M. Pépin se plaint qu'on n'ait jamais «ongé 
» doter de pensions convenables des ouvriers qui 
contribuent si considérablement à la prospérité 

Nationale. La plupart des ouvriers pensionnés 
Vont pas 500 fr. à 70 ans. 
I M. Ortegat. — Si l'on n'arrive pas à améliorer 
le sort des ouvriers, c'est que la Chambre n'a 
pas le temps de s'occuper d'eux: l'ordre du jour 
est trop chargé. 

M* Terwagne. — Retirez votre projet scolaire 
et on aura le temps. 
. M. le ministre des Chemins de fer regrette que 

tes mêmes critiques se produisent toujours sans 
^u'il soit tenu compte au gouvernement de ce 
qu'il a fait pour améliorer la situation du per
sonnel ouvrier. 

L'honorable ministre donne lecture de nombreux 
tableaux indiquant l'accroissement continue! du 
Salaire depuis vin^t ans. On a créé une caisse de 
retraite en faveur du personnel ouvrier. Le dé
partement des chemins de fer a la volonté de 
Continuer dans cette voie. 
' M. A. Delporte. — Vous payez moins que l'in-

dbstrie privée. 
I M. le ministre. — Il faut tenir compte que 

nous payons bien des journées pendant lesquelles 
on ne travaille par. D'ailleurs, la preuve que l'on 
n'est pas si mal au service de l'Etat, c'est le 
nombre de demandes qui nous parviennent. On 
représente les chemins de fer comme une galère : 
il y a énormément de candidats galériens. 

M. Pépin dépose un ordre du jour réclamant 
des pensions pour le petit personnel. 

M. Poullet, estimant que la Chambre n'a pas 
à donner d'ordre au ministre en cette matière, 
dépose Tordre du jour pur et simple. Celui-ci est 
adopté par 78 voix contre 46. 

La séance est levée à 4 heuTes 4 5 ; demain, 
'séance à 1 heure 46. 

irCT^ 

A U S É N A T 
Séance du mardi 30 mai 

La séance est ouverte à 2 heures 15, sous la 
présidence de M. de Favereau. vice-président. 

Le Rui s seau de l ' E s p i e r r e 
Le 24 décembre dernier, MM. Raynaud, mi 

nistre de l 'Agriculture, e t Puech , ministre dtsv 
Travaux publ ics , ont d é p o s é à la Chambrer 
des députés de France u n projet de loi rela- I 
tif aux mesures à prendre contre la pollution»' 
des eaux. L'exposé des mot i fs dit notamment : 

Ce projet de loi a été t ransmis le 17 février* 
à 'notre ministre des Affaires é trangères Tpii' 
l'a soumis immédiatement à l 'examen du se t -
v ice compétent . > 

Souillées par les déchets de la vie humaine, pas 
les résidus oe'-l'indestrie qui y sont apportés pa«> 
les égouts, ou qui y sont déversés directement, 
les eaux de la plupart de nos rivières perdent 
leur pureté naturelle, deviennent impropres aux 
irraltip?es«usages'-auxquels elles devraient pouvoir 
servir et constituent même assez souvent dea 
foyers 'd'épidémie. Le mal nlest d'ailleurs pas li
mité aux eaux superficielles et les causes de con
tamination des eaux souterraines augmentent t/ms 
les jours, au moment même où l'emploi des eau* 
de cette provenance prend une importance dv plua 
en plus grande et s'étend à l'alimentation publi
que, à l'industrie, aux besoins agricoles et domes
tiques des populations rurales. 

Ce projet de loi a été transmis le 17 février 
à notre Ministre des Affaires é trangères q u * 
l'a soumis immédia tement à l ' examen du ser
vice compétent . 

Il résulte de cet examen, dit l'honorable mi
nistre, que si le projet de loi est voté par les 
Chambres législatives, l'application des disposi
tions qui y sont prévues aura pour résultat d'em
pêcher la contamination de toutes les eaux fran
çaises et par conséquent, les cours d'eau venant 
de France et pénétrant sur notre territoire" ne 
pourront plus être pollués. 

M 
Lou 
don 

la Orai 

TOU 
Concert public — 

nie » et î'orphcdn « l'Avenl 
ront le jeudi 1er juin 1911, 
du soir, sur le kiosque de 
morceaux suivants : 

Les Trompettes Réunis. — 1. Le Fondateur, 
pas redoublé. J. Bcdin; 2. Belle Patrie, fantai
sie, V Viney. Orphéon l'Avenir Lyrique: 
3. Paysage provincial, Godemant; 4. Patrouille, 
MarérJbaJ. Les Trompetes Réunis : 5. Encore 
une Idée, valse, J. Bodiu; 6. Dauménil, V. Vi
ney. 

CkriiiMi i t TEisiisseBiRt 
Académie de Ltllr. —-Le ministre de l'Ins-

traction-publique a autorisé à prendre part, en 
l t ' l l , au concours pour l'admission à l'école nor
male supérieure et l'obtention des bourses de li
cence, les jeunes gens dont les noms suivent: 

Section des lettres. — Option A : MM. Denis, 
Dreoq. Maréilial. de Saint-Stéban. — Option B 
(anglais) : M. Vinot. 

Section des sciences. —Groupe I : MM. Bertin, 
Batssol, Bureau, l'.ussy, Cat. Dcgez, Delahaye, 
Delattre, Dorgcs, Dumonsel, Dupire, Manet, Mu-
lard Raiison, Bevary Norbert, Soheresdhewsky. 
— Groupe II : M. Pieters. 

14, rue Nationale 
L ILLE 

' G R A N D C H O I X D E ROBES L I N O E R I E a C O T O N 
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ACOLOKiBI&E 

Nord 
U N E J E U N E F I L L E N O Y E E A C C I D E N 

T E L L E M E N T A E T R U N . — On a retrouvé, 
•dans le canal , le cadavre de Mlle Julie Weste l , 
15 a n s , dont les parents ont leur bateau en 
stat ionnement au Bass in Rond. Il y a acci
dent. 

A R R E S T A T I O N D E R O M A N I C H E L S A 
0 H A I N . — Sur la plainte des habi tants 
d'Ohain, où d e s romaniche ls avaient , c e s jours 
c i , établi leur c a m p e m e n t , la police mobi le 
vient de mettre en état d'arrestation quatre de 
ces b o h é m i e n s : l es n o m m é e s Carol ine et Ma
rie Bounimo, respect ivement â g é e s de 24 et 20 
an=, et les frères D c g r c n e t , 40 et 24 ans . U n e 
perquisit ion, opérée d a n s leurs roulot tes , avait 
fait découvrir une s o m m e de dix mi l l e francs 
et des bijoux de grande valeur, dont les incul
pés ne purent indiquer l a provenance. 

UN E N F A N T B R O Y E PAR U N T R A I N A 
L 0 U V R 0 I L . — Traversant le p a s s a g e à ni
veau de LOUVTOII, lundi soir, u n enfant de 
quatre ans a été tamponné par la m a c h i n e 
2 132 du train rapide 2.270 Ca la i s -Co logne . 
L'enfant, qui a été tué. sur le coup , porte une 

Becker-Rémy, nouveau sénateur pour 
en remplacement de feu M. Roberti — 

es pouvoirs sont validés — prête serment. 
pensions de vieillesse des mineurs 

Dupret, rapporteur de la loi, en explique 
Tnécapismo et défend. lonsTiement le projet. 

Les ouvriers qui ont 21 ans recevront 18 fr. 
par-an et, grâce à l'intervention de l'Etat, joui
ront à 60 'ans . d'une pension de 360 francs par 
an. U n régime provisoire est nécessaire pour les 
ouvriers» qui n'ont pas 21 ans. 

Les patrons interviendront par voie de contrôle 
e t de retenues consenties par lâouvrier et versées 
à la caisse do prévoyance à laquelle le patron 
fera lui-même ses versements. L'obligation con
sacre un droit existant en fait. Quant au taux 
de la pension jugé insuffisant, il est celui qu'on 
a demandé : un franc par jour. 

M. Delannoy. — Vous ne donnez rien du tout. 
C'est l'ouvrier qui verse et dont les retenues do 
salaire forment la crosse part des versements. 

M. Dupret j;atifie l'obligation des versements 
des ouvriers : ce i-éçime existe déjà en fait. 

M. Peltzer. — Est-ce le patron dhez qui l'ou
vrier sera employé au 1er janvier qui fera les 
prélèvements ? Le texte est incomplet. 

M. le ministre de l'iaidustrie et du Travail. — 
Un arrêté réglera le mode de prélèvement par 
fractions. 

M. Dupret combat les amendements de MM. 
Peltzer et Libioulle et s'attache i justifier le sys-
tèr^o do la capitalisation. 

Les crédits provisoires 
La discussion est interrompue à 3 heures. 
M. Dupont, au nom des deux gauches, lit une 

déclaration : il s'é!>' vc contre la politique du gou
vernement qui, dit-il, sacrifie les budgets afin 
de faire voter « une loi avantageant les cou
vents ». L'opposi'ion demande qu'on attende le 
verdict des élections prochaines. 

Refusant de s'associer à cette politique, les 
.gauches so retirent. (Applaudissent^ à gauche.) 

Toute la gaucho se lève et sort. 
M. Simonis. — C'est de la plaisanterie, de la 

comédie. 
M. VandenpoerelHiom fait une énergique dé

claration au nom de la droite. La gauche voudrait 
faire croire que le projet scolaire est un attentat 
contre la volonté du pays. Elle sait qu'il n'en 
est rien. 11 s'agit d'une loi de justice, d'égalité 
et de liber!c ; taus les jours je suis de plus en plus 
<onvainc:'i qu'elle i-c-pond- aux vœux de l'immense 
majorité de la natiou. Nous ferons notre devoir, 
tout notre devoir, etnious soutiendrons le ipouver-
nenient dans l'œuvre qu'il a entreprise .(Vifs sp-
plaudissenients.) 

M. Liebaert, ministre des Finances, montre, à 
son tour, que la retraite est devenue, de plus 
en plus, le mode de politique de la gaudhe. Ce 
qui fut le grand parti, libéral accentue de jour 
en jour son glissement vers l'extrême-gauche. Le 
véritable chef des gauches est M. Vandervelde; 
les libéraux obéissent à son mot d'ordre; il exploi
te leur passion anticléricale pour les amener a 
voter avec lui le suffrage universel, dont l'avène
ment serait le signa! de leur déchéance et de leur 
anéantissement définitifs. (Applaudissements.) 

La lecture des acticles ne donne lieu à aucune 
<#»ervation et l'ensemble de la loi est voté à 
l'unanimité des 60 membres présents. 

M. Dupont termine son discours sur les pen
sions de vieillesse et conclut en abondant pleine
ment dans le secs du projet de loi, tel qu il est. 

(Sept ou huit membres de fauche, puis trois ou 
quatre autres, font leur rentrée. A droite, on crie: 
. Ah ! Ah ! • Les outres gauchers ont jugé l'oc-

dc s'en aller trop belle peur n'en point plaie à la tête. On ignore encore son nom. 

CANTONiNlIBR, - M. Hector. Macquart est ^ H u b e r t , ministre de l'Industrie ot du Tra-
nommé cantonnier du servico vicinal du dépar
tement. m ^ 

En allant à LUI», anêtcz-votH aux é t a l a g e s de 

i V I l I M E l - r F" RE RE S 
Tai l leurs et Chemis i ers , 6, r. de» Manne l i crs 
(près Gr. -Place) . Aujourd'hui : comple t s tout 
faits , Couti ls enfants , C h e m i s e s Zéphir. 411 

Pas-de~Calais 
S C E N E D E S A U V A C E R I E A M A I S N I L -

L E i - R U l T I . — Tro i s b l e s s é s . — U n jeune 
h o m m e de 21 ans , M. Joseph T r o a l m , hourl-
leur, regagna i t son domic i le , lorsqu' i l fut a s 
sailli paT deux individus qui , sans provocat ion 
aucune, le frappèrent avec^ r a g e ; l 'un des 
agresseurs lui porta un vio lent c o u p de cou
teau à la tête. 

M. Sébast ien Michelct , qui voulut s interpo
ser, reçut à son tour un coup de couteau au 
bras gauche . 

Enf in le j eune Edouard TlUofc II jaSS. regut 

La Success ion de Léopold II 
Bruxel les , 30 mai. — M» Hansens , a v o c a t 

de l 'Etat belge, a terminé aujourd'hui «V 
plaidoirie , dans laquelle il s'est efforcé de dé
montrer que tous les biens rasscirrbk» par 
Léorold I I proviennent de l ' E t a t d u Congo. 

M" H a n s e n s a opposé l e grand dessein pour
suivi par le feu roi a u x cri t iques formulée» 
contre sa mémoire par ceux qui l 'accusent 
d'avoir retenu indûment des biens o u profit 
de son patr imoine ocrsonnel. 

Il a terminé par ces m o i s : Il f au t que-Hea 
biens de la nat ion belge rev iennent au pays . 

Conpioir faiional i'Etcoiipti 
57-59, ru» d» la Gare, ROUBAIX 

L O C A T I O N D E C O F F B C O . r O R T S 
Ordr» d« OaavM. — Pajapsaist de «oaares»» 

452» 

vail. —* Je crois répondre au vœu du Sénat en ne 
répondant qu'à quelques-unes des objections qui 
ont été faites contre le projet de loi. L'orateur 
commence par défendre son projet contre les ré-
probes d'inconstitutionnalité qui lui ont été adres
sés par M J T Keesen et M. MaHs. I l . s'étonne 
aussi de voir ce dernier préférer au projet actuel 
le premier projet qu'on ne savait assez attaquer 
naguère et qu'on trouve presque parfait aujour
d'hui qu'il est plus ou moins abandonné! 

Après avoir consacré quelques mots à la rhéto
rique de M. Libioulle, l'honorable ministre se 
défend du reproche, lui adressé par M. Peltzer, 
do sacrifier l'avenir au présent. H affirme à nou
veau que la retenue fixée par la loi, subie à par
tir de 21 ans, doit produire^ à 60 ans, une pen
sion de 360 francs. Quant i l'obligation, rritio/oée 
par M. Libioulle, d'avoir travaillé trente ans 
dans la mine, elle n'est pas inventée par la lo i : 
elle existe dans le re<r!e.ment des caisses de Char-
leioi. de Lié-t'. du RasaaBt; eile existe dans le 
projet Delnisseaux, dar.s le pr>jet Warccqué, crans 
le projet des Francs-Mineurs. 

L'orateur nrécUe Ici. portée de la disporition 
additionnelle T elle n'a Tien de spécial aux seuls 
ouvriers bouilleurs; mais elle est une modifica
tion générale de la loi de 1900. 

Enfin, i l oéepntre ftu'U (e t inexact, g o e {as 

Marché des Avoines ot des m e s 
sic l a R é g i o n d u Mora l (SyisialssiCssrnvi) 
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Mareltés d i u r o 
C0URTRAI, 29 mai. — Marché au bétail. — Ont 

été exposés en vente; Bœuis, 50; génisses. i « ; 
vaches, 177: taureaux. 37. Total. 410. — Prix par 
kilogramme, poids sur pied: Bœufs: lrc q u a i . 
1.09; ta, 1.03; 3e, 0.93; — U en Uses : lrc qu >i II.-; 
3e 106- 3o 0.95- •- Vaches : Ire quai.. 1.06; 2e, 
0.98- 3e,°o.W; — Taureaux ; ire quai., 1.06; as, 0J6; 
3e, 089. — Prix de revotait, viande abattue, au kilo
gramme : Bœuls : Ire quai., l o i ; Se, LW: -». ' ••; 
— (iénist«s ; ire. quai.. 167; 2c. 155; 3e. 1.50; — 
Vaclics: Ire quai., l .«l; î e . 1.51: 3e. l . « : — Tau
reaux: ire quai., 1.58; 2e, l.*7: 3e. 1.41. 

ANDERLECHT, 30 mal. — Marché sus perse. — 
Noinhro de tétts en vente. 2.S6*. Prix par kilo. 0.9e 
S 1.10. 

BRUXELLES, 30 mai. — Marche aus porcs. — 
Nomhro de têtes en vente. 292, Prix par kilo, 1.0» 
à ! 20. 

CELLES, 30 mai. — Beurre, le kilo. 160 à 9.80; 
œuts. les 26, 2 00 a 2 10 ; porcelets. 32.00 & 38.00. 

r.oULERS, 30 mal. — Froment blanc, k s 100 kilos, 
21.00 a 22 00; froment roux, 19.50 i W 5 0 ; seigle. 
I8.se a 17O0; avoine. 3000 à 21.00: féverolcs. '.JÎ00 
à 23 00- pommes de terre. 12 50 a 13.50: beurre, le 
kilo 2 8 0 a 3 00- œufs, les '£>. 2 30 a 2*0; butte de 
cota . 6b.J0- huile de lin. Ktt.00; chicorées en ros-
s'.-ltes. vieilles. 39.00 à 39.50; Ul. jaunes. 18Ou a 

ANVERS, 30 mai. — Café» (Cote officlellle) — San-
los par 5ii kilos, entrepôt Mal à août. 69.00; ssp-
tembre, 5S50; octobre. 0800; novembre. 67 75: dé
cembre. 67 50- ianvier. février. 67.25; mars, avril, 
66 » . — Vente, n.ono 5ccs. — Ferme. 

Céréales, — Les biés sont calmes. Seigle soutenu. 
Orgo sans variation. Avoine ferme. Mais soutenu. 

Houblons. — On cote, par 50 kilos : Alost. cou
rant 82.50- nouvelle récolte. 110.00 à 115 00; Pope-
rinshe vill% courant. 85.00; juin-juillet, 85.00: nou
velle récolie. 110.00 i 112.50 — Ferme. 

Pétrole raffiné. — On cote : Disponible blanc 
19 00; mal. l»«0; juin. 19.25; juillet-août. 1950 par 
100 kilos. — Calme. __ 

Saindoux. — On cote WUcox. en francs, par tm 
kilos- Juin juillet. HQ.50: août. 10375: septembre 
à décembre. 104.00. — Tiersons. 1O5.00; Freskms. 
105.50- Cuvettes. 108.50; Seaux. 109.50. — Disponible. 
104.00. — Calme. 

Tourteau» do lin. — On cote disponible - Améri
que, 19.75; ju-n, 19.37; quatre derniers. 20.00; qua
tre premiers. 20 12 — Soutenu. 

Suite. — Par 100 kilos. — On cote le suit de : Inté
rieur maneable. 115.00 à 119.00; 2e, ville Industriel. 
73 00 à 83 00: bœufs d'Australie. 83.00 à 85.00: boeufs 
de La Plata. 82.00 à 87.00: moutons rie La Plats, 
84 00 à 87:00: id. d'Australie. 86.00 à 90 00; id. tntér. 
mang . 114.00 » 11800. — Calme. 

Buujjiirïmmm 
P A R I S , 30 m a i ^ , 

La liquidation a lieu demain, aussi le marebé 
aujourd'hui, jour de réponse des primes, a-t-il été 
très calrqe et sans affaires : cela ne saurait^ nous 
étonner. L'arrêt de la cour suprême contre 1 Ame
rican Tobacco n'a eu, jusqu'ici, aucune influença 
SUT les dispositions générales de la Bourse : la 
Rente s'est montrée ferme et les vsleurs russes 
sont beaucoup plus pénibles et en butte s un 
chiffre appréciable de réalisations. 

La S e n t e très ferme termine à 96.07. Parmi 
les Fonds -d'Etats étrangers, l'Extérieure 4 <£ 
progresse à 97.30 et le Serbe 4 % est en hausse 
importante à 92.06. Les autres Foods d'Etats sont 
mous, particulièrement le Brésil 4 °C 9,<n **p™e * 
88.^5. Mouvements sans intérêt sur les établisse
ments de crédit français, qui conservent toute 
leur fermeté. Les Banques etraneères demeurent 

là peu près comme elles étaient hier. 
Les chemins français sont tout a fait calmes, 

de même que les chemins espagnols. 
On réalise toujours les industrielles russes: la 

Bakou s'inscrivant à 820 contre 835. Kriansk 503; 
Sosnowice à peu près soutenue a 1482. Ifcns l e 
compartiment des valeurs de traction, en gênerai 
résistantes, on remarque la lourdeur du Métro
politain à 660 et du Nord-Sud a 295. Le Rio Tinto 
accuse une certaine nonchalance en terminant à 
173i après 1739. . . 

A u comptant, de bons achats amènent l'Ouest. 
Lumière au cours de 160. 

Eo coulisse on n« constante aucun prosrès sur 
les mines et les diamantifères sont moins bien 
disposées que les jours précédents. On se cslme 
beaucoup sur 'es métallurgiques russes: la Malt-
xoff fléchit à 2150-. 

Les caoutchoutieres ont bien tenté un timide 
essai de reprise, mais i! *ne fut pas couronné de 
succès. . _ , 

AJJ comptant, la Société auxiliaire de Trans
ports s'avsssce à l 4 3 francs. 

PHILOUTB & WAWtaoToa, 
n i e UptUetifT^iS^ Bttiu. 
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